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Compte-rendu du conseil municipal 

du 7 avril 2021 

 

 

 

 

 

 

 

 

PRESENTS 

Cendrine BABOT, Karine BORDES, Gérard BOUILLARD, Thierry CHEBELIN, 

Jean-Claude DEMPERE, Julien DESCALZO, Vincent HONIAT, Daniel RALIERE, 

Jonathan MATTIOLI, Marion SAUVESTRE. 

ABSENTS / EXCUSES 

Caroline FEZAS procuration à Marion SAUVESTRE 

Nathalie AUDRY procuration à Vincent HONIAT 

Brigitte LAGARDE 

Brigitte JUGHON 

Franck NEZRY 

 

 

Jonathan MATTIOLI est élu secrétaire de séance. 

 

 

 

 

 

 



L’an deux mille vingt deux, le sept avril à dix neuf heures  

Le conseil municipal de la commune de Bonrepos-sur-Aussonnelle dûment convoqué, s’est réuni en session 

ordinaire, à la salle du conseil de la mairie.  

Date de convocation du conseil municipal : 1er avril 2022 

 

 

 

Ordre du jour 

 

 

Approbation des comptes de gestion et administratifs 2021 

Délibération du taux des taxes communales. 

Délibération concernant les subventions aux associations 

Délibération d’affectation du résultat du budget communal 

Délibération pour une ligne budgétaire de provision pour risques 

Vote des budgets primitifs 2022 

Délibération autorisant le maire à demander des subventions auprès du Conseil Départemental, du 

Conseil Régional et du Muretain Agglo pour l’achat de mobilier de restauration scolaire 

Délibération autorisant le maire à demander des subventions auprès du Conseil Départemental, et du 

Conseil Régional pour l’achat de mobilier pour l’aire de jeux. 

Délibération d’adhésion au groupement de commandes pour l’achat d’électricité auprès du SDEHG 

Questions diverses 

Questions des élus 

Questions du public 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Aucune observation n’a été formulée concernant le compte-rendu du conseil municipal du 10 mars 2022. 

  

 

 

 

Approbation des comptes de gestion et administratifs 

2021 
 

Thierry CHEBELIN rappelle rapidement ce que sont le compte administratif et le compte de gestion. 

Compte administratif : réalisation effective des budgets primitif et complémentaire. Ces budgets sont sous 

la responsabilité du Maire. C’est le résultat réel de la commune en fin d’exercice. 

Compte de gestion : dans le cadre de la séparation obligatoire du comptable (trésorerie de Saint Lys) et 

de l’ordonnateur (mairie de Bonrepos), l’agent public se doit de vérifier que les comptes sont sincères 

c’est à dire que les opérations sont comptablement justes. 

Ainsi, la comptabilité tenue par la trésorerie doit être identique au compte administratif de la Mairie.  

Rappel de l’organisation des budgets dans les collectivités: deux sections, une section fonctionnement 

(dépenses/recettes) et une section investissement (dépenses/recettes). La comptabilité publique est 

répartie en chapitres eux memes découpés en articles (exemple, le chap 11, ce sont les charges à 

caractère général). 

Les comptes de gestions et administratifs sont identiques. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



BUDGET M14 COMMUNE 2021 2022 

 

Fonctionnement 

Fonctionnement - Vue d’ensemble 

 

Attardons-nous sur le chapitre 67, 1 000 € budgétés et 124 000 € dépensés. Il s’agit du transfert de nos 

résultats du budget assainissement vers le Muretain entrainant une délibération modificative de plus de 

123 000€. 

Le résultat de fonctionnement exercice 2021 s’élève à  55 009€, identique avec le compte de gestion. 

Résultat que l’on peut considérer moyen mais fortement impacté par la délibération modificative de 

l’assainissement. 

 

Fonctionnement - Dépenses 

 

Thierry CHEBELIN fait une présentation un peu plus précise sur certains points de dépenses pour 

commenter le tableau ci-dessous. Les dépassements sur certains articles sont imputables en partie aux 

coûts pour la prise en charge du Covid 19 et des augmentations significatives en fin d’année des tarifs de 

l’énergie.  

 

 



 

 

 

 

 

Thierry CHEBELIN présente les indemnités des élus. Comme évoqué en campagne, l’intégralité des 

indemnités possible n’est pas utilisée, ce qui représente une économie de 18 000 € par an.  

Thierry CHEBELIN précise que les indemnités sont conditionnées à la prise d’astreinte et délégation, 

c’est la raison pour laquelle certains élus n’ont aucune indemnité.  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Fonctionnement - Recettes 

Les recettes “négatives” mais en couleur verte sont des recettes qui ont été supérieures au budgétisé.  

Nous avions budgétisé 672 959.99 € et nous avons réalisé 716 169.57 €. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Investissement 

Investissement - Vue d’ensemble 

 

 

L’excédent d’investissement est de 190 101 €. La commune est passée de -254 000 € à 190 000 € en 

deux ans. Le cumul est, lui, de 97 000€.  

Le résultat aurait pu être encore meilleur sans l’existence d’un déficit antérieur du budget annexe 

assainissement qui s’élève à 192 000 €. La reprise de la compétence par le Muretain Agglo imposait la 

reprise du déficit par la commune. 

Lors du mandat précédent, Thierry CHEBELIN avait interpellé, l’ancien maire sur ce déficit 

d’investissement du budget assainissement de la commune. Il avait notamment exhorté ce dernier 

d’équilibrer le budget par la souscription d’un emprunt pour transférer au Muretain Agglo un budget dit 

“sain”. Cette proposition n’avait, alors, pas été retenue.  

Par conséquence, aujourd’hui, la commune se voit amputée d’une capacité d’autofinancement à hauteur 

de 192 000 € qui oblige le conseil soit à revoir le programme d’investissement, soit à augmenter 

l’endettement de la commune. 

 

 

 

 

 

 

 



Investissement - Dépenses 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Investissement - Recettes 

 

 

BUDGET M49 ASSAINISSEMENT 

Une seule section: le fonctionnement. La partie investissement est sous la responsabilité du Muretain. 

La commune a une convention de gestion avec le Muretain, nous pilotons le fonctionnement de notre 

assainissement collectif, nous payons les agents, les sous traitants et ensuite le Muretain agglo nous 

rembourse à l’euro près.  

Chaque année le Muretain Agglo nous adresse une comptabilité analytique avec notamment les recettes 

générées par la consommation d’eau et les participation pour raccordement au réseau d’assainissement 

collectif. 

 



 

 

Le conseil passe au vote. 

 

Vote du compte de gestion commune 

Le vote est réalisé à main levée. 

Résultat : 0 contre, 0 abstention, 12 pour. 

Adopté 

 

Vote du compte de gestion assainissement 

Le vote est réalisé à main levée. 

Résultat : 0 contre, 0 abstention, 12 pour. 

Adopté 

 

Thierry CHEBELIN sort pour le vote du compte administratif. Marion SAUVESTRE désignée présidente fait procéder 

au vote après présentation des différentes sections. 

 

Vote du compte administratif commune 

Le vote est réalisé à main levée. 

Résultat : 0 contre, 0 abstention, 11 pour. 

Adopté 

 



Vote du compte administratif assainissement 

Le vote est réalisé à main levée. 

Résultat : 0 contre, 0 abstention, 11 pour. 

Adopté 

 

Thierry CHEBELIN rentre dans la salle. 

 

BUDGET PRIMITIF 2022 

Fonctionnement 2022 

 

 

 

Compte tenu de l’inflation des matières premières et de l’énergie, le budget primitif prévoit une 

augmentation significative des charges à caractère général (chapitre 011).  

Les recettes de la commune proviennent en grande partie des dotations de l’état et de la collecte de la 

taxe foncière des propriétés bâties. Les dotations de l’état sont en légère baisses (- 1 500 €) malgré une 

évolution de la population à la hausse. 

Par contre, le produit des taxes foncières s’affiche à la hausse en partie par une augmentation des 

bases communiquées par l’état. La commune peut également appliquer une augmentation des taux de 

taxe foncière. Ce point sera discuté lors du vote des taux de taxe. 

 

 



Investissement 2022

 



 

La section investissement est votée par opération. 

Pour 2022 les opérations notables sont : 

- poste 62 MAIRIE: fins des travaux café associatif. Illumination de NOEL.  

- Salle des Fêtes: c’est un des postes qui demande le plus de ressources, mis un peu en suspens à 

cause du Château. Nous rentrons dans une phase d’étude. Le permis va être annulé et un autre 

projet plus modéré va voir le jour (architecte et bureau d’études principalement). 

- Groupe scolaire: Aire de jeux vétuste et travaux de qualité de l’air (rénovation VMC). 

- PLU: nous sommes sur le point de faire le retour au cabinet d’études, travail sur 28 mois. 

- Cimetière: en attente retour conseil départemental.  

- Plan de sauvegarde: budget talkie 

- Château: réfection toiture pour stopper les infiltrations 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Délibération du taux des taxes communales. 

 

Les bases de taux sont présentés par Thierry CHEBELIN, elles sont les bases fixées par l’Etat. 

Sensiblement augmentées cette année. 

Compte tenu de l’inflation majeure et du fait que nous n’avons pas beaucoup recourt à l’emprunt, nous 

avons évoqué le fait de maintenir les taux en l’état. Pas d’augmentation cette année. 

 

 

Le vote est réalisé à main levée. 

Résultat : 0 contre, 0 abstention, 12 pour. 

Adopté 

Délibération concernant les subventions aux 

associations 
 

 

 

ASSOCIATION Montant  subvention proposée 

Comité des fêtes 3200.00 € 

Association  Intercommunale de Chasse 300.00 € 

Association  Tennis Club Bonrepos 400.00 € 

Association  3° âge Les Gens Heureux 400.00 € 

Coopérative  scolaire 1500.00€ 



Association  cantonale de Rugby 150.00€ 

Association  sportive et culturelle de l’Aussonnelle 300.00 € 

Association  d’Entraide Bonreposienne 600.00 € 

Anciens  combattants de Saint-Lys 150.00€ 

UNSS  Fontenilles 85.00€ 

FSE  Collège Fontenilles 150.00€ 

Association  Bonrepos Jardin 300.00 € 

Association  Teva 500.00 € 

Association  Fnaca 150.00 € 

Association  Les artistes amateurs 300.00 € 

Association  de Parents d’Elèves 600.00 € 

Association  Pazapa 400.00 € 

Sous  les platanes 500.00€ 

  

 

Le vote est réalisé à main levée. 

Résultat : 0 contre, 0 abstention, 12 pour. 

Adopté 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Délibération d’affectation du résultat du budget communal 
 

 

 

Le vote est réalisé à main levée. 

Résultat : 0 contre, 0 abstention, 12 pour. 

Adopté 

Délibération pour une ligne budgétaire de provision 

pour risques 
 

 

Le montant de 3 000€ est soumis au vote (non paiement de loyer…) 

 

Le vote est réalisé à main levée. 

Résultat : 0 contre, 0 abstention, 12 pour. 

Adopté 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Vote des budgets primitifs 2022 
 

Cf. tableau page 12 et ci dessus, pour le budget primitif M14 

Le vote est réalisé à main levée. 

Résultat : 0 contre, 0 abstention, 12 pour. 

Adopté 

 

Budget primitif M49 assainissement. Le fait notable est un problème de non satisfaction de Xylem. Nous 

changeons de prestataire et celui-ci engendre une augmentation de coût. Un peu plus d’entretien et 

réparation prévus également. 

Le vote est réalisé à main levée. 

Résultat : 0 contre, 0 abstention, 12 pour. 

Adopté 

Délibération autorisant le maire à demander des 

subventions auprès du Conseil Départemental, du 

Conseil Régional et du Muretain Agglo pour l’achat de 

mobilier de restauration scolaire 
 

Il convient de délibérer pour autoriser le maire à demander une subvention au Conseil Départemental, au 

Conseil Régional et au Muretain Agglo pour du mobilier de restauration scolaire (devis 4 725€) 

 

Le vote est réalisé à main levée. 

Résultat : 0 contre, 0 abstention, 12 pour. 

Adopté 

 

 

 

 

 

 

 

 



Délibération autorisant le maire à demander des 

subventions auprès du Conseil Départemental, et du Conseil 

Régional pour l’achat de mobilier pour l’aire de jeux. 
 

Il convient de délibérer pour autoriser le maire à demander une subvention au Conseil Départemental, au 

Conseil Régional pour du mobilier pour l’aire de jeux (devis d’environ 25 000€) 

 

Le vote est réalisé à main levée. 

Résultat : 0 contre, 0 abstention, 12 pour. 

Adopté 

Délibération d’adhésion au groupement de commandes pour 

l’achat d’électricité auprès du SDEHG 
 

La commune a reçu un courrier pour envisager le groupement avec d’autres communes pour l’achat 

d’électricité. Le conseil vote l’adhésion à la convention dont le préambule est rappelé ci-après.  

 

“Dans le cadre de l’ouverture des marchés de l’énergie à la concurrence, les tarifs réglementés de vente de 

l’électricité ont été supprimés :  

- Le 01 janvier 2016 pour les puissances supérieures à 36 KVA  

- Le 01 janvier 2021 pour les puissances inférieures ou égales à 36 KVA pour les Collectivités employant plus de 10 

agents et dont la dotation globale de fonctionnement et les recettes des taxes et impôts locaux dépassent 2 millions 

d’euros. 

Ces mesures ont conduit les acheteurs publics à engager la mise en concurrence des fournisseurs d’électricité pour 

souscrire un nouveau contrat de fourniture conformément au Code de la Commande Publique. 

Ainsi, le regroupement des acheteurs publics d’électricité est un outil qui, non seulement, leur permet d’effectuer 

plus efficacement les opérations de mise en concurrence mais, également, assure une maîtrise de leur budget 

d’énergie. 

Le Syndicat actualise donc son groupement de commandes d’achat d’électricité afin de mutualiser les besoins en 

vue d’obtenir les offres de fourniture d’électricité les plus compétitives possibles. Il déchargera ainsi ses adhérents 

des procédures d’appels d’offres et de notification des marchés tout en leur permettant d’être en conformité avec la 

loi. “ 

 

 

Le vote est réalisé à main levée. 

Résultat : 0 contre, 0 abstention, 12 pour. 

Adopté 



Questions diverses 

Questions des élus 
 

Pas de questions des élus 

 

Questions du public 

 

- Aménagement des poubelles place du couchant? 

C’est le Muretain qui doit faire ces travaux. Nous ne pouvons pas faire autrement. La collecte est une 

compétence du Muretain, ils financent l’aménagement (dalle) des points de collecte. Le dossier avait été 

relancé l’année dernière. Ils nous avaient demandé de temporiser car ils voulaient des colonnes semi 

enterrée. Le comité consultatif “paysage” est maintenu et l’aménagement de la place du couchant fait 

partie des axes à travailler. 

 

- Signalement du dépot d’ordures sur la voie Romaine? 

Oui, les gardes communaux y passent souvent et cherchent même des indices pour trouver les personnes 

responsables (récemment, un Reposien a été rappelé à l’ordre). 

 

- Questions de décembre 2020: sécurité rue du Guigneriou. Vitesse excessive. Serait-il possible de 

faire un passage piéton au niveau du pont et un panneau prévention enfant? A minima, à défaut de 

mettre des ralentisseurs. 

Nous allons étudier la question.  

 

- La fibre à Bonrepos? 

A partir du 28 avril et une réunion est organisée le 19 avril à 19h. 

 

- Il faudrait des papiers dans les boîtes aux lettres. 

Nous ne pouvons pas distribuer des papiers pour toutes les réunions. La communication se fait par le 

site, sur Illiwap, dans l’Echo ou en se déplaçant en Mairie. 

 

- Question de décembre 2020, pour vous Daniel Ralière: structure militaire dans le parc derrière le city 

stade, qu’est ce que cet élément fait ici? 

C’est décoratif et ça n’a rien à voir avec la commune. Nous allons étudier la question. 

 

- Nous ne sommes jamais sur la Dépêche. 

En effet, la communication favorise les autres médias (Illiwap, Facebook, site). Nous pouvons envisager 

d’augmenter cette diffusion. 



 

- Le comité consultatif '“paysager” a-t-il de nouveaux objectifs? 

Oui, la place du couchant. 

 

- Nettoyage du chateau, est-ce qu’il y a une avancée sur l’utilisation des terrain? 

Non, on nettoie et on reçoit des esquisses d’aménagement. Les riverains directs ayant émis des souhaits 

seront tenus informés. 

 

- Est ce qu’un constat de la charpente a été fait sur le cabinet médical? A l’oeil, elle semble être 

incurvée. 

Nous prenons l’action d’aller constater. 

 

 

La séance est levée à 21h24 

 

 


